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Réseau d’Autocars des 
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Du 15 juillet 2024 au 19 septembre 2024 

Situation globale du chantier : 

Lignes impactées : 

910 

910S 

911 

911S 

909S 



 

Travaux Sailly-sur-la-Lys 

D945 

 

Réseau d’Autocars des 

Hauts-de-France  

Périmètre Flandres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Phase 1 : 15 juillet au 05 août 2024 

910 911 

Lignes impactées : 



 

Travaux Sailly-sur-la-Lys 

D945 

 

Réseau d’Autocars des 

Hauts-de-France  

Périmètre Flandres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Phase 2 : 06 août au 29 août 2024 

Lignes impactées : 

910 911 



 

Travaux Sailly-sur-la-Lys 

D945 

 

Réseau d’Autocars des 

Hauts-de-France  

Périmètre Flandres 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Phase 3A : 30 août au 16 septembre 2024 

Lignes impactées : 

 

910 911 909S 

910S 911S 



 

Travaux Sailly-sur-la-Lys 

D945 

 

Réseau d’Autocars des 

Hauts-de-France  

Périmètre Flandres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Phase 3B : 17 août au 19 septembre 2024 

Lignes impactées : 

 



 

Travaux Sailly-sur-la-Lys 

D945 

 

Réseau d’Autocars des 

Hauts-de-France  

Périmètre Flandres 

 

 

 

 

 

 

 

• Durant les travaux, sur chaque arrêt impacté un affichage sera mis 

concernant la desserte ou non durant les différentes phases de 

chantier. 

 

• Concernant les phases 2 et 3B, la mise en place d’un « panneau » 

pour l’arrêt provisoire sera à la charge de la Mairie de Sailly-sur-la-

lys, un affichage indiquant les dates de desserte sera également 

envoyé par mail à la mairie 

 

• Les dates indiquées sur les différentes phases sont celle du planning 

prévisionnel de chantier, celle-ci restent susceptible d’être modifiés 

en cas d’intempérie. 

 

• Cette itinéraire de déviation ne concerne que le Réseau d’autocars 

des Hauts-de-France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Complément d’information : 


